


Eclairage public - Programme de travaux 2019 - Demande de subventions 

Rapporteur: Michel LOYAT, Vice-Président 
Commission : Mobilités 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 Montant du budget 2019 : 372 000 € (urbain) 

« Eclairage public » Montant de l'opération : 392 24 7 € 
recettes Urbain et péri-urbain (40% du montant HT des travaux) 

Résumé: 
Dans le cadre de la compétence éclairage public, la Communauté Urbaine Grand Besançon 
Métropole va réaliser cette année un programme de travaux. Ces travaux peuvent faire l'objet de 
subventions du Syded et de l'Etat. 
La résente délibération liste les travaux concernés et les demandes de subventions s' rattachant. 

1. Zone Urbaine - programme 2019 

Le programme de travaux d'éclairage public 2019 - Zone Urbaine susceptible de faire l'objet de 
demandes de subvention au SYDED est constitué des opérations ci-dessous. 

A- Travaux neufs et rénovation 

Rue Victor Delavelle 
Rue de !'Avenir 
Sentier de !'Aiguille 
Avenue d'Helvétie 
Rue Beauregard 
Rue des Chalets 
Rue Mouillère 
Rue Fabre 
Rue du Cretot 
Rue de la Fontaine 
Rue de Chalezeule 
Rue Midol 
Rue Louis Duplain 
Rue Anatole France 
Rue Jules Ferry 
Rue des Andelys 
Rue du Stand 
Rue Pablo Picasso 
Rue Léonard de Vinci 
Rue Albrecht Durer 
Rue Square Van Gogh 

Le montant prévisionnel de ces travaux est de 320 000 € TTC soit 266 667 € HT. 
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B- Travaux de modernisation électronique 

Boulevard Léon Blum 
Boulevard Winston Churchill 
Boulevard John Fitzgerald Kennedy 
Rue Battant 
Rue Champrond 
Rue du Petit Battant 
Grapille de Battant 
Rue Ronchaux 
Rue Ernest Renan 
Rue du Cingle 
Rue de la Vieille Monnaie 
Rue du Chapitre 
Rue des Fusillés de la Résistance 
Rue de Dole 

Le montant prévisionnel de ces travaux est de 180 000 € TTC soit 150 000 € HT. 

Il. Zone Urbaine - opération Cœur de Ville 2019 

Le périmètre de l'opération porte sur les rues suivantes : 
Avenue Arthur Gaulard 
Rue Petit Jean 
Rue Gustave Courbet 
Rue Luc Breton 
Grande rue 
Rue Pasteur 
Rue d'Anvers 
Avenue de la Gare d'eau 
Rue Charles Nodier 
Rue d'Alsace 
Rue Square Saint Amour 
Rue Leone! de Moustier 
Rue Lorraine 
Rue Bersot 
Rue de la Préfecture 
Rue Megevand 
Rue Lacré 
Rue Mairet 
Rue Granvelle 
Rue de la Bibliothèque 
Rue Moncey 
Place du Théâtre 
Rue de la République 
Rue Mayet 
Rue Gambette 
Rue Proudhon 
Rue du lycée 
Rue Girod de Chantrans 
Rue Emile Zola 
Rue des Granges 
Rue Morand 
Rue de l'orme de Chantrans 
Rue du Palais de Justice 

Le montant prévisionnel des travaux est de 448 117 € TTC soit 373 431 € HT. 
Dans le cadre de la convention « Cœur de Ville », une subvention sera sollicitée auprès de l'Etat à 
hauteur de 40% du montant HT. 
Le SYDED sera également sollicité pour cette opération. 
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Ill. Zone Périurbaine - programme 2019 

Le programme de travaux d'éclairage public 2019 - zone périurbaine susceptible de faire l'objet de 
demandes de subventions au SYDED est constitué des opérations suivantes. 

A- Travaux neufs et rénovation 
Commune de Deluz : rue des Genévriers 
Commune de Saint-Vit : rue des Boucheries, rue Jean Moulin, rue de l'industrie, rue du 
Fresne, rue des Diligences, rue Moulin du Pré, rue du Repos, rue des Fontaines, rue de la 
Vierge, rue du Collège, rue des Tilleuls 
Commune d'École-Valentin : rue de la Combe du Puits, rue du Vallon Épinal, rue de !'Amitié, 
rue du Vallon 
Commune d'Osselle-Routelle : rue de !'Écluse 
Commune de Roche-lez-Beaupré: rue des Savoyardes, rue des Acacias, rue des Plantes, 
Impasse des Cèdres, impasse des Épicéas, Impasse des Pins, Impasse des Mélèzes, 
Impasse des Sapins 
Commune de Fontain : hameau d'Arguel, 
Commune de Marchaux-Chaudefontaine : rue des Argentières 
Commune de Cussey-sur !'Ognon : route de Bussières, Grande Rue, Route Départementale 1 

Le montant prévisionnel des travaux est de 120 000 € TTC soit 100 000 € HT. 

B- Remplacement d'armoires isolées par de l'éclairage photovoltaïque 
Le périmètre de l'opération porte sur les rues suivantes : 

Commune de La Chevillotte - La Grange de la Cudotte 
Commune de Noironte - Route de Chirey 
Commune de Amagney - Rue du Chazoulot 
Commune de Les Auxons - Impasse ancienne gare 
Commune de Montferrand Le Château - Rue du Pré au Loup 
Commune de Braillans - Fontaine 
Commune de Busy- Le Comice 
Commune de Larnod - Rue des Fins du Verger, La Combe 
Commune de Grandfontaine - La Cocotte 
Commune de Nancray - Les Chênes - Route de Besançon 
Commune de Pirey - Chemin des Montboucons 
Commune de Pugey - Les Lhomme 
Commune de Rancenay - La Double Écluse, Route de Montferrand 
Commune de Morre - Route des Buis, Rue de la Vierge 
Commune de Thise - Rue Jean d'Abbans 
Commune de Chatillon le Duc - Chemin des Sondes 
Commune de École Valentin - Rue de la Prairie 
Commune de Fontain - Malpierre, Arguel 

Le montant prévisionnel des travaux est de 103 500 € TTC soit 86 250 € HT. 

Pour l'ensemble des travaux présentés dans la délibération, des subventions seront sollicités auprès 
du SYDED à hauteur de 40% des coûts HT. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté autorise M. le Président, ou son représentant, à 
solliciter des subventions auprès du SYDED et de l'Etat, ainsi qu'auprès de tout partenaire 
susceptible de participer à ces opérations, la collectivité s'engageant à prendre en charge les 
financements non acquis. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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